
 

 

 

 

CHARTE 
 
L’Association Bernoise Sportive de Tir, (ci-après ABST), est l’Association 
faîtière des tireuses et tireurs bernois. 
 
L’ABST est subordonnée à la Fédération Suisse Sportive de Tir. L’ABST, par ses 
associations régionales et ses sections, représente les intérêts des tireuses et tireurs 
bernois ainsi que du sport de tir dans le canton de Berne. L’ABST met tout en œuvre 
afin d’être reconnue comme interlocutrice des tireuses et tireurs et du sport de tir au 
niveau des sociétés et des organisations politiques bernoises. 
 
L’ABST s’engage activement pour le maintien de la tradition de tir dans le canton de 
Berne. Elle s’engage afin que la Loi sur les armes soit correctement respectée. Cet 
engagement favorisera le sport de masse et de pointe. L’ABST oriente ses activités 
selon des principes éthiques. 
 
L’ABST est une association sportive qui favorise la pratique du tir dans le canton de 
Berne. 
 
L’ABST soutient activement le tir en tant que sport de masse pour toutes les classes 
d’âge et sans distinction de sexe. Un sport de masse attractif est la base de la 
réussite du sport de pointe. Elle soutient l’activité de tir dans le canton de Berne en 
qualité de sport physique et mental, par des concours attractifs dans toutes les 
disciplines, ainsi qu’en édictant des conditions cadres claires pour ses associations 
et sociétés membres. L’ABST s’identifie au sport de pointe. Elle fixe les priorités et 
les applique là où l’environnement le permet. 
 
L’ABST en qualité de partenaire de confiance 
L’ABST est un partenaire de confiance de la Fédération Suisse Sportive de Tir et de 
ses sous-associations. L’ABST travaille en confiance et en étroite collaboration avec 
les membres de ses associations, d’autres associations sportives ainsi qu’avec 
d’autres organisations de droit public. 
 
L’ABST favorise l’instruction à tous les niveaux. 
L’instruction est une tâche principale de l’ABST. Elle élabore une stratégie pour 
l’instruction et la formation continue. L’ABST favorise la relève en qualité 
d’investissement principal pour le futur. Par l’organisation de compétitions et 
d’évènements particuliers, elle suscite l’intérêt de la jeunesse pour le sport de tir. 
L’ABST favorise et responsabilise ses membres envers les appareils de sport, par 
une instruction adaptée et des règles claires. 
L’ABST apporte ainsi sa contribution à la sécurité publique 
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Collaboration au sein de l’ABST 
L’ABST dispose d’une structure moderne et de moyens de conduite adaptés. Elle 
conduit au moyen d’objectifs. Les missions, responsabilités, pouvoir de décision 
sont, dans la mesure du possible, délégués. Elle favorise ainsi le système de milice 
au sein de ses associations et sociétés. 
 
Comportement envers le dopage et l’environnement 
L’ABST favorise et s’engage pour la santé de ses membres. Elle renonce à 
l’utilisation de toute substance dopante ou modifiant les performances. L’ABST 
s’engage pour le respect et le maintien de la qualité de l’environnement. Dans sa 
sphère de compétences, elle se montre protectrice envers l’environnement. 
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